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Code civil

Chapitre III — Du prêt à intérêt

Extrait

Article 1912

Version du 9 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le débiteur d’une rente constituée en perpétuel peut être contraint au rachat,

1° S’il cesse de remplir ses obligations pendant deux années;

2° S’il manque à fournir au prêteur les sûretés promises par le contrat.
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